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Voir les numéros : 

Assemblée nationale (15e législature) : 1re lecture : 2187, 2243 et T.A. 343. 
2e lecture : 2658, 3181 et T.A. 474 rect.. 

Sénat : 1re lecture : 63, 237, 238 et T.A. 55 (2019-2020). 
2e lecture : 686 rect. (2019-2020), 280, 281 rect. et T.A. 53 (2020-2021). 
Commission mixte paritaire : 371 (2020-2021). 
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Résultat des travaux de la commission mixte paritaire 

Réunie le mercredi 17 février 2021, la commission mixte paritaire a 
constaté ne pouvoir parvenir à élaborer un texte commun sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi relatif à la bioéthique. 

 


